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ARRETE 
N° DEC3/XIII/22/190 du 14/06/2022 

 

ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE N° DEC3/XIII/22/157 du 31/05/2022  

 
Concernant la composition du jury du concours interne pour le recrutement de secrétaires 
d'administration de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, au titre 
de la session 2022, pour l’académie de Grenoble. 

 
 
 

- Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
- Vu le décret n°2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de 
fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique d’Etat ; 
 
- Vu le décret n°2010-1343 du 14 décembre 2010 relatif au corps des secrétaires administratifs du Conseil 
d’Etat et de la Cour nationale du droit d’asile ; 
 
- Vu le décret n°2010-1346 du 09 novembre 2010 portant statut particulier des corps des secrétaires 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer et relatif aux modalités temporaires d’accès au corps des attachés 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
- Vu l’arrêté du 7 février 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture de concours pour le recrutement de 
secrétaires administratifs de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 
 

 
 

 
Article 1 : Le jury de la session 2022 du concours interne pour le recrutement de secrétaires d'administration de 
classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, organisé dans l'académie de 
Grenoble est composé ainsi qu'il suit : 
 
 
 

Mme GIRY Laurence 
DEC – Rectorat de Grenoble 
Chef de division 

Présidente de jury 

 
 
M. MONNEY Laurent 

Collège Laboissière – Villeneuve de 
Berg 
Personnel de direction 

Vice-Président de 
jury 
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Mme  ARNAUD Delphine 

IEP – Grenoble 
APAE 

Membre de jury  

 
 
Mme  BARDIN Sophie 

UGA – Grenoble 
TECH RF 

Membre de jury 

 
 
M. BRAISAZ-LATILLE Jacques 

Rectorat – Grenoble 
APAE 

Membre de jury 

 
 
Mme DIMIER-CHAMBET Karine 

Rectorat – Grenoble 
APAE 

Membre de jury  

 
 
Mme GUIBERT Stéphanie 

ENSM – Chamonix 
AAE 

Membre de jury 

 
 
M. LABELLE Thierry 

Lycée Roger Deschaux – 
SASSENAGE 
APAE 

Membre de jury 

 

 

 

Article 2 : Le jury des épreuves d’admissibilité se réunira au Rectorat de Grenoble le lundi 16 mai 2022. 
 
Article 3 : Le jury des épreuves d’admission se réunira au Tremble à Gières le mercredi 15 juin 2022. 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
 
 

 


